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CJUE, 16 juin 2016, Universal Music, Aff. C-
12/15

Aff. C-12/15, Concl. M. Szpunar

Motif 44 : "S’agissant spécifiquement de l’article 5, point 3, du règlement n° 44/2001, la Cour a
précisé que, au stade de la vérification de la compétence internationale, la juridiction saisie
n’apprécie ni la recevabilité ni le bien-fondé de la demande selon les règles du droit national,
mais identifie uniquement les points de rattachement avec l’État du for justifiant sa
compétence en vertu de cette disposition. Ainsi, cette juridiction peut considérer comme
établies, aux seules fins de vérifier sa compétence en vertu de cette disposition, les
allégations pertinentes du demandeur quant aux conditions de la responsabilité délictuelle ou
quasi délictuelle (voir, en ce sens, arrêts du 25 octobre 2012, Folien Fischer et Fofitec,
C?133/11, EU:C:2012:664, point 50, ainsi que du 28 janvier 2015, Kolassa, C?375/13,
EU:C:2015:37, point 62 et jurisprudence citée)".

Motif 45 : "Bien que la juridiction nationale saisie ne soit pas obligée, en cas de contestation
par le défendeur des allégations du demandeur, de procéder à une administration de la preuve
au stade de la détermination de la compétence, la Cour a jugé que tant l’objectif d’une bonne
administration de la justice, qui sous-tend l’application du règlement n° 44/2001, que le respect
dû à l’autonomie du juge dans l’exercice de ses fonctions exigent que la juridiction saisie
puisse examiner sa compétence internationale à la lumière de toutes les informations dont elle
dispose, y compris, le cas échéant, les contestations émises par le défendeur (arrêt du 28
janvier 2015, Kolassa, C?375/13, EU:C:2015:37, point 64)".

Dispositif 2 (et motif 46) : "Dans le cadre de la vérification de la compétence au titre du
règlement n° 44/2001, la juridiction saisie d’un litige doit apprécier tous les éléments dont elle
dispose, y compris, le cas échéant, les contestations émises par le défendeur".
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